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DELIBERATION n° 2000-20 APF du 27 janvier 2000 portant création du brevet polynésien d’animateur, option “Guide du Lagon”.

(JOPF du 3 février 2000, n° 5, p. 302)

modifiée par :

· Délibération n° 2001-28 APF du 15 février 2001, JOPF du 22 février 2001, n° 8, p. 458
La commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 91-26 AT du 18 janvier 1991 relative à la formation professionnelle continue et ensemble les textes qui l’ont modifiée ;

Vu l’arrêté n° 1858CM du 27 décembre 1999 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 99-233 APF du 16 décembre 1999 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française à sa commission permanente ;

Vu la lettre n° 54-2000 APF/CP du 18 janvier 2000 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 20-2000 du 27 janvier 2000 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 27 janvier 2000,

Adopte :

TITRE Ier - Dispositions générales

Article 1er.— Il est créé un brevet polynésien d’animateur, option “Guide du Lagon”.

Art. 2.— Ce brevet polynésien d’animateur est un diplôme professionnel qui atteste l’aptitude et la qualification générale de son titulaire à assurer contre rémunération, l’animation touristique en milieu lagonaire, c’est-à-dire la conception, l’organisation et l’animation d’activités de loisir à caractère sportif ou culturel auprès d’individus et de groupes touristiques dans le respect des normes techniques et réglementaires de sécurité.

TITRE II - Conditions d’agrément de la formation

Art. 3.— Les projets de formation conduisant au brevet polynésien d’animateur, option “Guide du Lagon” doivent être agréés par le Président du gouvernement, après avis de la commission pédagogique prévue à l’article 12 de la présente délibération.

Ils peuvent être conçus et conduits par des organismes publics ou privés.

Art. 4.— L’agrément est délivré pour une seule session de formation, sur présentation par l’organisme de formation d’un dossier dont la composition est précisée par un arrêté pris en conseil des ministres.

Les critères appliqués pour la délivrance de l’agrément sont les suivants :

-
respect des textes réglementant la formation professionnelle ;

-
pertinence de l’analyse des besoins par rapport à l’emploi ;

-
cohérence du projet pédagogique ;

-
qualification des intervenants ;

-
cohérence du projet de budget de la formation.

L’agrément peut être refusé lorsque le projet de formation n’est pas conforme aux critères définis à l’alinéa précédent ou ne paraît pas de nature à garantir l’insertion professionnelle des candidats.

Il peut être également refusé lorsque l’organisme de formation ne fournit pas toutes les garanties sur la qualification des intervenants pédagogiques ou s’il s’est montré défaillant à l’occasion d’une précédente formation agréée.

Art. 5.— Le Président du gouvernement agrée également en temps utile, les lieux de stage pratique en situation mentionnés à l’article 15 de la présente délibération ainsi que les conseillers de stage.

Art. 6.— Au plus tard deux mois après la fin de l’action de formation, l’organisme de formation doit transmettre au ministre chargé de la jeunesse et des sports :

-
le bilan financier ;

-
le bilan pédagogique ; 

-
la situation des diplômés au regard de l’emploi.

Art. 7.— L’agrément peut être suspendu ou retiré à tout moment par le Président du gouvernement s’il s’avère que la mise en œuvre de la formation n’est pas conforme au projet qui a donné lieu à l’agrément.

En cas de suspension, l’agrément est à nouveau délivré lorsqu’il est constaté la mise en conformité de la formation par rapport aux critères de délivrance de l’agrément fixés à l’article 4 de la présente délibération.

TITRE III - Accès à la formation

Art. 8.— Pour s’inscrire, le candidat doit être âgé de 18 ans au moins.

Le candidat doit remplir un dossier d’inscription selon les modalités prévues par un arrêté pris en conseil des ministres et le transmettre à l’organisme de formation agréé.

L’organisme de formation transmet au ministre chargé de la jeunesse et des sports les dossiers de candidature pour instruction au plus tard un mois avant la date des épreuves de sélection.

Art. 9.— L’admission du candidat en formation est conditionnée par la réussite à des épreuves de sélection qui ont pour objet de vérifier son aptitude à suivre la formation et d’apprécier la cohérence entre formation et projet professionnel.

Les contenus et modalités de mise en œuvre des épreuves de sélection sont définis par un arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 10.— Les épreuves de sélection sont organisées par le service de la jeunesse et des sports avec le concours du jury mentionné à l’article 23 de la présente délibération.

Sur proposition du jury, le Président du gouvernement arrête la liste des candidats admis en formation.

Les candidats admis reçoivent alors un livret de formation délivré par le Président du gouvernement, valable cinq années à dater de sa délivrance, qui atteste de leur qualification de stagiaires.

TITRE IV - Allégements de formation et validation d’acquis à l’entrée en formation

Art. 11.— Les demandes de reconnaissance d’acquis à l’entrée, en vue d’éventuels allégements de formation ou de validation d’acquis, sont examinées par une commission pédagogique.

Art. 12.— La commission pédagogique dont les membres sont nommés pour une durée de 3 ans par le Président du gouvernement, sur proposition du ministre chargé de la jeunesse et des sports, est composée :

-
du chef du service de la jeunesse et des sports ou son représentant, président ;

-
du chef du service du tourisme ou son représentant ;

-
du chef du service de la navigation et des affaires maritimes ou son représentant ;

-
du chef du service des ressources marines ou son représentant ;

-
du chef du service de l’emploi et la formation et de l’insertion professionnelle ou son représentant ;

-
de deux cadres techniques et pédagogiques relevant du service de la jeunesse et des sports ;

-
de deux représentants d’organismes de formation.

La commission peut faire appel en tant que de besoin à des experts particulièrement qualifiés au regard des domaines de compétences visés.

Ces experts assistent les membres de la commission en émettant des avis techniques.

Art. 13.— Les allégements de formation ou validation d’acquis sont accordés par le jury défini au titre VII sur présentation d’un dossier par le candidat auprès du service de la jeunesse et des sports, faisant apparaître ses diplômes éventuels et ses acquis professionnels ou non dans l’activité.

La commission peut décider d’entendre un candidat.

Art. 14.— Toute décision d’allégement de formation entraîne la dispense des contenus de formation correspondants.

Toute validation d’acquis entraîne la délivrance par le Président du gouvernement de l’attestation de formation correspondante.

L’organisme de formation définit les parcours individuels de formation en fonction des allégements de formation et/ou des validations d’acquis.

TITRE V - Organisation de la formation

Art. 15.— (remplacé, Del n° 2001-28 APF du 15/02/2001, art. 1er) « La formation, qui se déroule en continu ou en discontinu sur une durée minimale de 600 heures, comprend :

-
une formation générale et technique, d’une durée minimale de 400 heures, organisée sous forme d’unités de compétences capitalisables ;

-
un stage pratique, d’une durée minimale de 200 heures. »

La formation doit permettre l’acquisition des compétences nécessaires à l’exercice de l’activité professionnelle de guide du lagon, et notamment celles relatives à : 

-
la réglementation et la sécurité de l’activité ;

-
la connaissance de la vie lagonaire ;

-
la gestion de l’activité ;

-
la connaissance et l’entretien des matériels ;

-
la connaissance de l’environnement de l’activité.

Art. 16.— Les objectifs contenus et durées minimales des unités de compétences capitalisables ainsi que les modalités d’organisation et de réalisation du stage pratique sont définis par un arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 17.— Le livret de formation mentionné à l’article 10 de la présente délibération, témoigne du parcours de formation du candidat et comporte toutes les pièces attestant ce parcours et notamment :

-
les éventuels allégements de formation et/ou validation d’acquis délivrés avant l’entrée en formation ; 

-
les attestations de formation délivrées au candidat au terme de chacune des unités de compétences capitalisables ;

-
l’attestation de validation du stage pratique en situation.

TITRE VI - Délivrance du diplôme

Art. 18.— A l’issue de chaque unité de compétences capitalisable, le Président du gouvernement délivre une attestation validant l’unité correspondante, sous réserve que le candidat ait suivi l’intégralité de la formation et répondu aux critères de validation.

Le stage pratique en situation est validé lorsque le nombre d’heures minimal exigé est effectué.

Art. 19.— Le candidat ayant acquis toutes les unités de compétences capitalisables ainsi que le stage pratique est proposé à l’examen du jury chargé de la délivrance du brevet polynésien d’animateur, option “Guide du lagon”, conformément au titre VII de la présente délibération.

Art. 20.— Les candidats ayant obtenu la validation d’une ou plusieurs des unités de compétences capitalisables, mais non la totalité au terme de la formation, en conservent le bénéfice dans la limite de validité de leur livret de formation définie à l’article 10, alinéa 3 de la présente délibération.

La validation d’une unité de compétences capitalisable manquante est assujettie au suivi des contenus de formation correspondants et aux modalités de validation prévues dans le cadre d’une autre session de formation.

Art. 21.— Le diplôme du brevet polynésien d’animateur, option “Guide du lagon” est délivré par le Président du gouvernement sur proposition du jury défini au titre VII de la présente délibération.

Le titulaire du brevet polynésien d’animateur, option “Guide du lagon” se voit conférer la qualité d’animateur pour une durée de cinq années à compter de la délivrance du diplôme. Cette qualité est prorogée à chaque échéance pour une durée de cinq nouvelles années à l’issue d’un stage de recyclage, déclaré satisfaisant par l’équipe de formateurs. Les modalités pratiques de mise en œuvre sont définies par arrêté pris en conseil des ministres.

TITRE VII - Jury
Art. 22.— Le jury est nommé pour une durée de 3 ans par le Président du gouvernement, sur proposition du ministre chargé de la jeunesse et des sports.

Art. 23.— Le jury est composé :

-
7 membres de droit :

-
le chef du service de la jeunesse et des sports ou son représentant, président ;

-
le chef du service du travail ou son représentant ;

-
le chef du service du tourisme ou son représentant ;

-
le chef du service de la navigation et des affaires maritimes ou son représentant ;

-
le chef du service des ressources marines ou son représentant ;

-
le délégué à l’environnement ou son représentant ;

-
un cadre technique et pédagogique du service de la jeunesse et des sports désigné par le chef du service de la jeunesse et des sports.

-
7 membres nommés :

-
deux représentants d’organismes de formation, désignés par leurs instances dirigeantes ;

-
cinq personnes qualifiées représentant des instances associatives ou professionnelles représentatives de chacun des secteurs suivants : tourisme, culture, environnement, perliculture, pêche lagonaire, désignées par leurs instances dirigeantes.

Le jury peut faire appel en tant que de besoin à des experts particulièrement qualifiés au regard des domaines de compétences visés.

Ces experts assistent les membres du jury dans leur tâche de validation des compétences en émettant des avis techniques.

Le jury est souverain dans ses délibérations dans le respect des dispositions de la présente délibération. En cas de partage des voix, le Président a voix prépondérante.

Art. 24.— Le jury a pour mission :

-
la validation des acquis professionnels et allégements de formation ;

-
l’évaluation des candidats lors des tests de sélection prévus à l’article 9 de la présente délibération ;

-
la validation des unités de compétences capitalisables ;

-
l’évaluation des candidats au vu du livret de formation mentionné à l’article 10, en vue de la délivrance du diplôme ;

-
l’évaluation des candidats souhaitant obtenir la dérogation visée à l’article 25 de la présente délibération.

TITRE VIII - Dispositions dérogatoires

Art. 25.— Par dérogation aux dispositions de la présente délibération, le Président du gouvernement peut délivrer le diplôme du brevet polynésien d’animateur, option “Guide du Lagon”, aux personnes qui en font la demande et sous les conditions suivantes :

-
(remplacé, Del n° 2001-28 APF du 15/02/2001, art. 2) « la demande est présentée dans un délai d’un an à compter de la publication au Journal officiel de la Polynésie française de l’arrêté relatif à l’organisation et aux conditions de préparation et de délivrance du brevet polynésien d’animateur, option « guide du lagon » ;

-
le demandeur doit justifier d’une activité professionnelle touristique en lagon d’au moins trois années à temps plein ou l’équivalent à temps plein et à  temps partiel, à compter du 1er septembre 1993. A ce titre, il fournit soit les attestations d’employeurs précisant la durée du travail, les périodes d’activité, les activités exercées et les bulletins de salaire correspondants, soit la copie de la patente de l’entreprise ;

-
le demandeur doit fournir la copie certifiée conforme du permis côtier ;

-
le demandeur doit fournir la copie certifiée conforme du certificat de radiotéléphonie restreint ;

-
le demandeur doit fournir la copie certifiée conforme de l’attestation de formation aux premiers secours.

Les demandeurs qui remplissent les conditions ci-dessus énoncées sont tenus de suivre un stage de recyclage, conformément aux dispositions de l’article 21 de la présente délibération. A l’issue du stage et si celui-ci s’avère satisfaisant pour l’ensemble des formateurs, le dossier est alors soumis au jury défini au titre VII de la présente délibération, pour délivrance du diplôme.

Art. 26.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


Eugène BESSERT.
Henri FLOHR.

Secrétariat Général du Gouvernement


